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EPREUVE N° 1  : Epreuve écrite de culture générale portant sur un sujet d’actualité 
en rapport avec l’éducation populaire ou la vie associative (durée : 4 heures ; 
coefficient 3) 
 
 
Deux sujets au choix : 
 
 
Sujet 1  : 
 
Faut-il faire partie d’une association pour être bénévole ? 
 
 
Sujet 2  : 
 
Education populaire : relations bénéficiaires – militants. 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


